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Titre  E15  Méthodologie de l’instruction et installation de câble-grues 

Prérequis CFC de forestier-bûcheron ou formation équivalente 

Obligation d’avoir suivi un cours de premiers secours dans les six dernières années. 

Souhaitable: de l’expérience pratique avec les câble-grues et la participation aux 
modules G4 ou formation équivalente. 

Compétences 
enseignées 

Installer, utiliser et démonter un câble-grue (installations spéciales inclues), 

Instruire les collaborateurs chargés des diverses séquences de travail. 

Contrôle des 
compétences 

oral: instruction d’une personne en formation chargée de réaliser une séquence de 
travail. 

écrit: Installation et utilisation d’un câble-grue. 

NB: le transfert et la mise en réseau de cette compétence s’effectuent dans le cadre 
du module I4 et lors de l’examen professionnel final. 

Niveau 3 (selon ModuQua) -  5 (selon CEC) 

Objectifs 
d’apprentissage 

• Mener les instructions  concernant  les équipements dans le cadre de 
l’installation et de l’utilisation du câble-grue (fonction, domaine d’utilisation, 
entretien). 

• Coordonner, instruire et diriger toutes les séquences de travail lors de 
l’installation du câble-grue. 

• Réaliser des installations spéciales lors du montage du câble-grue. 

• Donner son avis sur diverses techniques de câblage et en discuter en groupe. 

• Identifier les dangers et définir les mesures adéquates lors de l’installation et 
de l’utilisation du câble-grue. 
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K6 
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Temps 
d’apprentissage 

Théorie, exercices et travail pratique 36 h 

Contrôle des compétences 4 h 

 40 h 

 

Reconnaissance Module obligatoire pour l’admission aux examens professionnels de spécialiste câble-
grue. 

Offre du module sous 
cette forme 

5 ans 
Validité du certificat de 
compétence 

10 ans 

 
 


